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PRISE EN COMPTE DES ACTIVITÉS PROFESSIONNELLES
EXERCÉES PENDANT UNE PÉRIODE DE DISPONIBILITÉ

La disponibilité est l’une des positions statutaires prévues par les articles L514-1 à L514-8 du code général de la fonction publique.
Son régime juridique est précisé par le décret n°86-68 du 13 janvier 1986 relatif aux positions de détachement, hors cadres, de disponibilité et de congé parental des fonctionnaires territoriaux et à l’intégration.
La disponibilité est définie comme « la position du fonctionnaire qui, placé hors de son administration d’origine, cesse de bénéficier, dans cette position, de ses droits à l’avancement et à la retraite ».
La disponibilité pour convenances personnelles est accordée, sur demande, pour une durée maximale de cinq ans, renouvelable dans la limite de dix ans pour l’ensemble de la carrière.
Pour mémoire, depuis le 7 septembre 2018 inclus, lorsqu'un fonctionnaire exerce une activité professionnelle pendant une disponibilité, il peut conserver, pendant une durée maximale de cinq ans, ses droits à l’avancement d’échelon et de grade. 
Cette période est assimilée à des services effectifs. La disponibilité n’entraîne pas la radiation des effectifs ou des cadres. 
Le décret n°2025-1169 du 5 décembre 2025 est venu modifier des dispositions relatives à la disponibilité définies dans le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 :
· Suppression de l’obligation de réintégration pour prolonger une disponibilité pour convenances personnelles au-delà de cinq ans : le décret supprime désormais l’obligation de retour dans l’administration pour une durée d’au moins dix-huit mois continus pour le fonctionnaire souhaitant renouveler sa disponibilité pour convenances personnelles au-delà d’une première période de cinq ans : 

· Avant le 7 décembre 2025
Pour les demandes de disponibilités présentées à compter du 29 mars 2019, le renouvellement ne pouvait être accordé qu’à la condition que l’agent, au plus tard au terme d'une période de cinq ans de disponibilité, ait accompli, après avoir été réintégré, au moins dix-huit mois de services effectifs continus dans la fonction publique.
Les périodes de disponibilité accordées avant le 29 mars 2019 étaient exclues du calcul des cinq années de disponibilité au terme desquelles le fonctionnaire est tenu, au plus tard, d'accomplir au moins dix-huit mois de services effectifs dans la fonction publique. 

· A compter du 7 décembre 2025
La réintégration dans la fonction publique pour une durée de dix-huit mois de services effectifs, qui conditionnait le droit à une nouvelle période de disponibilité au-delà de cinq ans, n'est plus exigée pour les mises en disponibilité et renouvellements prenant effet à compter du 7 décembre 2025. 

· Simplification des modalités de gestion de la conservation des droits à avancement durant la période de disponibilité : remplacement de l’obligation de transmission annuelle des documents justifiant de sa situation (activité pendant la disponibilité notamment) par une obligation de transmission unique à son retour de disponibilité.
Ainsi, les droits à l’avancement seront reconstitués au moment du retour, dans la limite des cinq ans prévue par la loi.
La conservation de ces droits est subordonnée à la transmission par l'intéressé à son autorité de gestion des pièces justifiant de l'exercice d'une activité professionnelle. 
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